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L'Officier et le Pouvoir1

I. Introduction

Je vous ai tous invités, officiers de ma division, à ce cinquième rapport
qui marque le début de ma neuvième année de commandement, pour
vous exposer mes vues sur la question délicate des relations entre le

chef militaire et le Pouvoir, sujet dont j'aurais été bien téméraire de vous
entretenir naguère. Aujourd'hui, vous connaissez ma position quant à

l'autorité, quant à la discipline, quant à l'obéissance. Sortant du cadre
de l'éducation et de l'instruction de la troupe, je vous ai parlé à plusieurs
reprises du rôle civique que j'estime être le mien et du rôle civique que
j'estime être le vôtre. Je vous ai emmenés par la pensée dans le milieu
où vous vivez lorsque vous ne portez pas l'uniforme, mais où vos qualités
d'officier trouvent à s'employer. Je vous rappelle à ce propos que si

les hiérarchies civiles et militaires se confondent souvent dans notre
économie privée, elles le sont plus rarement dans notre économie publique.
Serait-ce que l'officier fût tenu éloigné du Pouvoir, ou, au contraire,
qu'ayant dû faire un choix, il ait préféré poursuivre une carrière militaire

'Conférence présentée au rapport annuel 1970 de la Division mécanisée 1 par
son commandant, le colonel-divisionnaire Denéréaz. Nous le remercions de l'intérêt
soutenu qu'il porte à notre revue et d'avoir mis ce texte à notre disposition. Réd.
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